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ASSEMBLÉE NATIONALE
30 avril 2026 

GARANTIR LE DROIT D’ACCÈS AUX ORIGINES PERSONNELLES - (N° 2312)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL13
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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de maintenir l'infraction relative au fait de solliciter 
l'examen de ses caractéristiques génétiques ou de celles d'un tiers ou l'identification d'une personne 
par ses empreintes génétiques en dehors des conditions prévues par la loi.

L'alinéa 13 de l'article 2 prévoit l'abrogation de l'article 226-28-1 du code pénal qui prévoit cette 
infraction, actuellement punie de 3 750€ d'amende.

Puisque l'article 1er inscrit dans la loi la possibilité de réaliser des tests génétiques à visées 
généalogiques et en liste les conditions, il n'y a pas de raison de supprimer cet article qui prévoit 
une infraction en dehors des conditions prévues par la loi.


